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©  Chaussure  de  ski  en  matière  plastique. 

©  Une  chaussure  de  ski  en  matière  plastique  est 
constituée  par  une  coque  (1),  destinée  à  recevoir  un 
chausson  comportant  un  plan  longitudinal  médian,  et 
un  collier  (5,6,7),  articulé  sur  la  coque  (1).  La  chaus- 
sure  comporte  un  étrier  rigide  (10)  en  forme  de  U 
dont  la  portion  de  raccordement  (13)  des  branches 
(11,12)  du  U  est  articulé  sur  l'arrière  (4)  de  la  coque 
(1),  autour  d'un  axe  (15)  disposé  dans  un  plan  longi- 
tudinal  de  la  coque.  Le  collier  (5,6,7)  est  articulé  (20) 
sur  les  deux  branches  (11,12)  de  l'étrier  rigide  (10). 
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CHAUSSURE  DE  SKI  EN  MATIERE  PLASTIQUE. 

L'invention  concerne  une  nouvelle  chaussure 
de  ski  en  matière  plastique. 

Depuis  toujours,  les  chaussures  destinées  à  la 
pratique  du  ski  alpin,  qu'elles  soient  en  cuir  ou  en 
matière  plastique,  ont  visé  à  enfermer  l'articulation 
de  la  cheville  par  l'intermédiaire  d'une  tige  montan- 
te.  Comme  cette  tige,  pour  des  raisons  de  confort, 
manquait  de  rigidité  dans  les  plans  latéraux,  on  a 
proposé  d'ajouter  des  renforts  au  niveau  des  mal- 
léoles  (voir  par  exemple  document  FR-A-1  126 
589). 

Comme  le  blocage  de  l'articulation  de  la  che- 
ville  présente  des  inconvénients  pour  la  flexion 
longitudinale,  on  a  suggéré  de  réaliser  la  chaussure 
en  deux  parties,  à  savoir  une  tige  supérieure  dite 
"collier"  et  une  partie  basse  dite  "coque",  ces 
deux  parties  étant  alors  articulées  suivant  un  axe 
pratiquement  perpendiculaire  au  plan  longitudinal 
(voir  document  FR-A-1  253  682). 

C'est  la  raison  pour  laquelle  toutes  les  chaus- 
sures  de  ski  en  matière  plastique  utilisées  jusqu'à 
ce  jour,  sont  conçues  selon  cette  architecture  de 
base  qui  vise  à  condamner  la  liberté  de  mouve- 
ment  latérale  du  pied  sur  la  cheville,  tout  en  per- 
mettant  toutefois  à  la  jambe  une  certaine  liberté  de 
flexion  longitudinale  régulée  et  contrôlée. 

Or,  l'évolution  de  la  technique  du  ski  se  traduit 
par  une  augmentation  des  vitesses,  le  besoin  d'une 
plus  grande  finesse  de  perception  des  sensations 
pour  obtenir  une  meilleure  précision  dans  la 
conduite  des  skis. 

Comme  on  le  sait,  une  chaussure  de  ski  en 
matière  plastique  comprend  essentiellement  : 

.  une  coque  destinée  à  recevoir  un  chausson 
qui  reçoit  à  son  tour  un  pied  du  skieur  ; 

.  un  collier  articulé  sur  la  coque,  destiné  à 
enserrer  le  bas  de  la  jambe,  constitué  soit  en 
une  seule  partie,  soit  en  deux  parties  dénom- 
mées  alors  manchettes,  respectivement  avant 
et  arrière  ; 

.  des  moyens  de  serrage  du  collier  sur  le  bas 
de  la  jambe  et  du  pied  dans  la  coque. 

Jusqu'à  ce  jour,  le  collier  unique  ou  les  deux 
manchettes  sont  articulés  sur  la  coque,  exclusive- 
ment  autour  d'un  axe  sensiblement  perpendiculaire 
au  plan  médian  de  la  coque. 

L'invention  vise  une  chaussure  de  ski  en  matiè- 
re  plastique  du  type  à  coque  et  à  collier  articulé, 
dans  lequel  on  respecte  tous  les  degrés  de  liberté 
de  la  jambe,  de  la  cheville  et  du  pied. 

Cette  chaussure  de  ski  en  matière  plastique 
constituée  par  : 

.  une  coque,  destinée  à  recevoir  le  pied  du 
skieur,  comportant  un  plan  longitudinal  mé- 
dian  ; 

.  un  étrier  rigide  en  forme  de  U,  articule  sur  la 
coque  présentant  deux  branches  ; 

.  un  collier,  destiné  à  enserrer  le  bas  de  la 
jambe,  articulé  sur  les  deux  branches  de 

5  l'étrier  rigide 
se  caractérise  en  ce  que  la  portion  de  raccorde- 
ment  des  deux  branches  de  l'étrier  en  U,  est 
articulée  sur  l'arrière  de  la  coque  autour  d'un  axe 
disposé  dans  le  plan  longitudinal  médian  de  la 

10  coque. 
En  d'autres  termes,  l'invention  consiste  à  arti- 

culer  le  collier  par  rapport  à  la  coque  dans  deux 
plans  orthogonaux,  respectivement  l'un  pour  per- 
mettre  les  débattements  du  collier  vers  l'avant 

75  dans  un  plan  longitudinal,  l'autre  les  débattements 
dans  le  sens  latéral  dans  un  plan  pratiquement 
orthogonal  au  plan  longitudinal,  et  ce  grâce  à  une 
pièce  intercalaire  :  l'étrier  rigide  articulé  autour  de 
la  coque,  de  préférence  au  niveau  du  talon,  de 

20  sorte  que  cet  étrier  rigide  est  articulé  autour  de 
l'arrière  de  la  coque,  à  l'instar  d'une  rotule. 

Ainsi,  la  chaussure  permet  au  skieur  d'utiliser 
dans  son  intégralité  tous  les  débattements  de  la 
jambe  sur  la  cheville  et  sur  le  pied,  aussi  bien  dans 

25  le  plan  longitudinal  que  dans  le  plan  latéral  et  tous 
les  plans  dérivés,  ce  que  l'on  ne  savait  pas  obtenir 
dans  des  chaussures  de  ski  actuelles  en  matière 
plastique. 

Avantageusement,  en  pratique  : 
30  -  l'axe  d'articulation  de  l'étrier  sur  la  coque  est 

disposé  au  voisinage  du  haut  du  calcanéum 
dans  un  plan  parallèle  au  plan  de  la  base  de 
la  semelle  et  passant  par  les  malléoles  ; 

-  les  deux  branches  de  l'étrier  épousent  en  la 
35  coiffant  la  forme  externe  des  renflements  de 

la  coque  au  niveau  des  malléoles,  et  le  collier 
est  articulé  sur  les  deux  branches  de  l'étrier 
rigide  sur  un  axe  disposé  dans  un  plan  per- 
pendiculaire  au  plan  longitudinal  de  la  coque 

40  et  disposé  au  niveau  des  malléoles  ; 
-  la  face  interne  de  l'extrémité  libre  des  bran- 

ches  latérales  de  l'étrier  en  forme  de  U  pré- 
sente  une  forme  arrondie  convexe  destinée  à 
épouser  la  forme  externe  concave  des  renfle- 

45  ments  des  malléoles  sur  la  coque  ; 
-  le  débattement  de  l'étrier  sur  la  coque  est 

limité  par  des  tétons  venus  de  moulage,  dis- 
posés  sur  les  flancs  de  la  coque,  traversant 
une  lumière  prévue  à  cet  effet,  ménagée 

50  dans  les  branches  de  l'étrier  ; 
-  les  flancs  latéraux  de  la  coque,  et  de  préfé- 

rence  la  partie  inférieure  présentent  des  élé- 
ments  visco-élastiques,  réglables  en  hauteur, 
destinés  à  limiter  et  à  amortir  les  débatte- 
ments  de  l'étrier  ; 
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-  les  parties  en  regard  respectivement  de 
l'étrier  et  de  la  coque,  et  de  l'étrier  et  du 
collier,  sont  recouvertes  d'un  matériau  à  fai- 
ble  coefficient  de  frottements:  polytétrafluoré- 
thylène  par  exemple  ; 

-  l'axe  d'articulation  de  l'étrier  rigide  sur  la 
coque  est  situé  dans  un  plan  longitudinal  et 
dans  un  plan  parallèle  à  la  base  de  la  semel- 
le  de  la  coque  passant  entre  les  deux  malléo- 
les,  respectivement  interne  et  externe,  et  de 
préférence  à  égale  distance  de  ces  deux 
malléoles  ; 

-  l'axe  d'articulation  de  l'étrier  en  U  est  régla- 
ble  en  position  sur  l'arrière  de  la  coque. 

La  manière  dont  l'invention  peut  être  réalisée 
5t  les  avantages  qui  en  découlent  ressortiront 
nieux  des  exemples  de  réalisation  qui  suivent,  à 
'appui  des  figures  annexées. 

La  figure  1  illustre,  vue  de  côté,  une  première 
orme  de  réalisation  de  l'invention  d'une  chaussure 
à  collier  unique. 

La  figure  2  montre  également  vue  de  côté  une 
autre  forme  de  réalisation  de  l'invention  adaptée 
aux  chaussures  à  entrée  arrière  (manchettes  avant 
3t  arrière). 

La  figure  3  montre  en  coupe  longitudinale  l'ar- 
-ière  de  la  chaussure  côté  talon,  alors  que  la  figure 
4  est  une  vue  de  derrière  de  cette  chaussure. 

La  figure  5  montre  une  forme  de  réalisation 
perfectionnée  de  cet  arrière  de  la  chaussure,  alors 
que  la  figure  6  montre  une  coupe  A-A  de  cette 
réalisation. 

En  se  référant  aux  figures  1  et  2,  la  chaussure 
de  ski  comprend  une  coque  (1)  en  matière  plasti- 
que  d'usage  et  de  dureté  courants  pour  cette  appli- 
cation.  Cette  coque  (1)  comprend  une  semelle  (2) 
et  un  talon  (3)  avec  un  arrière  (4).  La  chaussure 
comprend  également  un  collier  unique  (5)  (figure  1) 
ou  deux  manchettes,  respectivement  avant  (6)  et 
arrière  (7)  (figure  2).  Les  références  (8)  et  (9) 
désignent  des  organes  de  serrage  connus  (8)  du 
pied  dans  la  coque  et  (9)  du  collier  sur  le  bas  de  la 
jambe,  tel  que  des  boucles,  des  crémaillères,  etc.. 

Selon  une  première  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  la  chaussure  comporte  un  étrier  rigide  en 
forme  de  U,  désigné  par  la  référence  générale  (10), 
par  exemple  en  matière  plastique  moulée,  éven- 
tuellement  renforcée,  ou  en  métal.  Cet  étrier  rigide 
comprend  deux  branches  latérales,  respectivement 
(11)  et  12),  reliées  entre  elles  par  une  portion  de 
raccordement  (13).  La  portion  de  raccordement 
(13)  des  deux  branches  latérales  (11,12)  est  arti- 
culée  en  (15)  sur  l'arrière  (4)  de  la  coque  (1)  au 
niveau  du  talon,  et  plus  précisément  au  niveau  ou 
au  voisinage  du  haut  du  calcanéum.  Cet  axe  (15) 
est  disposé  dans  un  plan  longitudinal  de  la  coque. 
Les  deux  branches  (11,12)  (voir  figure  4)  de  l'étrier 
(10)  épousent,  en  les  coiffant,  la  forme  externe 

(16,1/)  des  renflements  ae  ia  coque  (i;  au  niveau 
des  malléoles  figurées  en  pointillés  et  référencées 
(18)  sur  la  figure  3.  On  comprend  aisément  que  cet 
étrier  rigide  (10)  se  comporte  vis-à-vis  de  la  coque 

5  (1),  et  plus  précisément  de  l'arrière  de  la  coque 
(4),  à  l'instar  d'un  élément  de  cardan,  ce  qui  lui 
permet  de  s'articuler  autour  de  la  coque  et  plus 
précisément  autour  d'un  axe  disposé  à  l'intérieur 
d'un  plan  longitudinal  et  d'un  plan  parallèle  au  plan 

o  de  la  semelle  (3),  dans  le  sens  indiqué  par  la 
flèche  F1. 

L'axe  d'articulation  (15)  de  l'étrier  rigide  (10) 
sur  la  coque  (1)  est  comme  déjà  dit  situé  dans  le 
plan  longitudinal  médian  et  dans  un  plan  horizontal 

•s  par  rapport  au  plan  de  la  semelle  (3)  de  la  coque 
(1),  passant  entre  les  deux  malléoles  (18)  respecti- 
vement  interne  et  externe,  et  à  égale  distance  de 
ces  deux  malléoles. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
>o  le  collier  unique  (5)  (figure  1)  ou  les  deux  manchet- 

tes  (6,7)  (figure  2),  sont  articulés  au  niveau  des 
malléoles  (18)  sur  les  deux  branches  (11,12)  de 
l'étrier  (10)  sur  des  axes  ou  plus  précisément  sur 
des  ergots  venus  de  moulage  à  cet  effet  (20,21). 

?5  L'axe  d'articulation  défini  par  les  deux  points  d'arti- 
culation  (20,21)  est  sensiblement  perpendiculaire 
au  plan  médian  (P)  de  l'étrier  (figure  4).  En  prati- 
que,  la  face  interne  de  l'extrémité  libre  de  ces 
branches  latérales  (11,12),  présente  une  forme  ar- 

30  rondie  convexe,  destinée  à  épouser  la  forme  exter- 
ne  concave  des  renflements  des  malléoles  (18)  sur 
la  coque  (1).  De  même,  les  faces  respectives  en 
regard  de  l'étrier  (10)  de  la  coque  (1)  et  de  l'étrier 
(10)  et  du  collier  (5,6  ou  7),  sont  recouvertes  d'un 

35  matériau  à  faible  coefficient  de  frottement,  notam- 
ment  de  polytétrafluoréthylène. 

De  la  sorte,  comme  celà  est  déjà  connu,  le 
collier  (5  ;  6,7)  est  articulé  dans  le  sens  indiqué  par 
la  flèche  F2,  autour  d'un  axe  perpendiculaire  au 

40  plan  longitudinal. 
Le  débattement  de  l'étrier  (10)  sur  la  coque  (1) 

est  limité  (voir  figures  5  et  6)  par  des  tétons  ou  des 
ergots  (30),  venus  de  moulage,  disposés  sur  les 
flancs  de  la  coque  (1),  traversant  une  lumière  (31) 

45  prévue  à  cet  effet,  ménagée  dans  les  branches 
(11,12)  de  l'étrier  (10). 

Les  axes  caractéristiques  (15,20,21)  peuvent 
être  réalisés  de  toute  manière  connue  :  rivets, 
tétons,  ergots,  etc.. 

50  Dans  une  version  perfectionnée  non  représen- 
tée,  le  bas  des  flancs  latéraux  de  la  coque  (1) 
présente  des  éléments  visco-élastiques,  réglables 
en  hauteur,  destinés  à  limiter  et  amortir  les  débat- 
tements  des  branches  (11,12)  de  l'étrier  vers  le 

55  bas,  donc  du  collier. 
Dans  une  autre  forme  d'exécution  non  repré- 

sentée,  la  chaussure  comporte  des  moyens  per- 
mettant  de  bloquer  provisoirement  les  débatte- 

3 
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ments  de  l'étrier  (10)  autour  de  son  axe  d'articula- 
tion  (15)  et  ce,  par  exemple  pour  la  pratique  du 
slalom. 

On  comprend  aisément  que  grâce  à  cet  étrier 
caractéristique  (10)  articulé  (F1)  autour  de  la  coque 
(1)  sur  un  axe  (15)  dispose  dans  un  plan  longitudi- 
nal,  sur  lequel  est  à  son  tour  articulé  (F2)  le  collier 
(5  ;  6,7),  que  cet  ensemble  permet  au  collier 
d'avoir  des  degrés  de  liberté  dans  tous  les  plans  et 
toutes  les  inclinaisons,  à  l'instar  du  pied  et  de  la 
jambe  qui  peuvent  se  déplacer  librement  autour  de 
la  cheville. 

La  chaussure  de  ski  conforme  à  l'invention 
présente  de  nombreux  avantages.  On  peut  citer  : 

-  une  meilleure  mise  à  plat  des  skis  sur  la 
neige  en  traces  directes  ; 

-  la  possibilité  de  déplacements  amortis  dans 
toutes  les  directions  autorisées  par  la  chevil- 
le,  ce  qui  améliore  le  confort,  notamment  en 
éliminant  les  chocs  lors  des  appuis  latéraux  ; 

-  une  meilleure  reprise  des  carres,  car  celle-ci 
s'effectue  désormais  au  niveau  de  la  cheville 
et  non  plus  du  genou,  en  mettant  en  oeuvre 
par  là  même  des  bras  de  leviers  plus  courts, 
donc  plus  précis,  ce  qui  autorise  des  gestes 
plus  rapides. 

Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  en  matière  plastique,  consti- 
tuée  par  : 

.  une  coque  (1),  destinée  à  recevoir  le 
pied  du  skieur,  comportant  un  plan  longi- 
tudinal  médian  ; 

.  un  étrier  rigide  (10)  en  forme  de  U,  arti- 
culé  sur  la  coque  (1),  présentant  deux 
branches  (11,12)  ; 

.  un  collier  (5,6,7),  destiné  à  enserrer  le 
bas  de  la  jambe,  articulé  en  (20,21)  sur 
les  deux  branches  (11,12)  de  l'étrier  rigi- 
de  (10), 

caractérisée  en  ce  que  la  portion  de  raccorde- 
ment  (13)  des  deux  branches  (11,12)  de  l'étrier 
en  U  (10),  est  articulée  sur  l'arrière  (4)  de  la 
coque  (1),  autour  d'un  axe  (15)  disposé  dans  le 
plan  longitudinal  médian  de  la  coque  (1). 

2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  l'axe  d'articulation  (15) 
de  l'étrier  (10)  sur  la  coque  (1)  est  disposé  au 
voisinage  du  haut  du  calcanéum  dans  un  plan 
parallèle  au  plan  de  la  base  de  la  semelle  et 
passant  par  les  malléoles. 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  deux  branches 
(11,12)  de  l'étrier  (10)  épousent  en  la  coiffant 
la  forme  externe  des  renflements  de  la  coque 

(1)  au  niveau  des  malléoles  (18),  et  en  ce  que 
le  collier  (5)  est  articulé  sur  les  deux  branches 
(11,12)  de  l'étrier  rigide  (10)  sur  un  axe  (20,21) 
disposé  dans  un  plan  perpendiculaire  au  plan 

5  longitudinal  de  la  coque  et  disposé  du  niveau 
des  malléoles  (18). 

4.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  face 

io  interne  de  l'extrémité  libre  des  branches  latéra- 
les  (11,12)  de  l'étrier  (10)  en  forme  de  U 
présente  une  forme  arrondie  convexe  destinée 
à  épouser  la  forme  externe  concave  des  ren- 
flements  des  malléoles  (18)  sur  la  coque  (1). 

75 
5.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  débatte- 
ment  de  l'étrier  (10)  sur  la  coque  (1)  est  limité 
par  des  tétons  (30)  venus  de  moulage,  dispo- 

20  ses  sur  les  flancs  de  la  coque,  traversant  une 
lumière  (31)  prévue  à  cet  effet,  ménagée  dans 
les  branches  (11,12)  de  l'étrier  (10). 

6.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 
25  tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les  flancs 

latéraux  de  la  coque  (1)  présente  des  éléments 
visco-élastiques,  réglables  en  hauteur,  destinés 
à  limiter  et  à  amortir  les  débattements  de 
l'étrier  (10). 

30 
7.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  les  parties 
en  regard  respectivement  de  l'étrier  (11,12)  et 
de  la  coque  (1),  et  de  l'étrier  (11,12)  et  du 

35  collier  (5,6,7)  sont  recouvertes  d'un  matériau  à 
faible  coefficient  de  frottement  :  polytétrafluo- 
réthylène. 

8.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  2, 
40  caractérisée  en  ce  que  l'axe  d'articulation  (15) 

de  l'étrier  rigide  (10)  sur  la  coque  (1),  situé 
dans  le  plan  longitudinal  médian  de  la  coque 
et  dans  un  plan  (H)  parallèle  au  plan  de  la 
semelle  (3)  de  la  coque  (1),  passant  entre  les 

45  deux  malléoles  respectivement  interne  et  ex- 
terne,  est  à  égale  distance  de  cas  deux  mal- 
léoles. 

9.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 
50  tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  collier 

est  constitué  de  deux  manchettes  (6,7)  arti- 
culées  sur  l'étrier  (10)  sur  deux  axes  distincts. 

10.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 
55  caractérisée  en  ce  que  l'axe  d'articulation  (15) 

de  l'étrier  en  U  (10)  est  réglable  en  position. 

4 
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